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Commençons par gagner du temps : je ne reviendrai pas sur les bénéfices qu’apporte une 
démarche RSE à votre organisation, qu’il s’agisse de retombées en termes de compétitivité, 
d’innovation, de performance ou encore d’image de marque. 
 
Car vous en êtes déjà convaincus : comme 50% des dirigeants d’entreprise en France, vous 
avez sans doute déjà mis en œuvre une démarche RSE : vous avez réalisé un bilan 
énergétique ou un bilan carbone®, mobilisé vos collaborateurs sur les enjeux RSE, ou bien 
encore entamé une démarche de certification.  
 
Naturellement, vous ne vous demandez plus aujourd’hui si la prise en compte des grands 
enjeux du développement durable au sein de vos activités est compatible avec votre 
impératif de performance, tant les exemples d’entreprises pionnières dans la démarche en 
ont fait la preuve. Vous vous demandez plutôt comment optimiser votre démarche RSE, afin 
d’en faire un authentique levier de performance.  

Et à ce titre, de nombreuses interrogations subsistent autour du « comment faire », qui sont pour vous autant de freins pour vous 
lancer : par quoi commencer ? Comment rendre la démarche pertinente, et évaluer les résultats ? A qui s’adresser ? Et pour quels 
coûts à engager ?... 
Car si la moitié des entreprises en France déclarent avoir engagé une démarche RSE, seules 26% l’ont réellement formalisée au sein 
d’un plan d’action.  
 
C’est dans ce contexte qu’a été bâtie l’offre de CSR Consulting, autour d’un accompagnement global, lisible, et spécifiquement 
dédié aux PME / PMI dont les enjeux sont aussi singuliers que leur capacité à innover est prodigieuse.  
Non seulement la RSE n’est plus le monopole des grands groupes, loin s’en faut, et vous, dirigeants de PME / PMI, souhaitez monter 
en puissance dans des domaines d’expertise de plus en plus techniques et exigeants.   
 
Du diagnostic de votre organisation au déploiement de votre plan d’action, de la formation de vos collaborateurs à la rédaction de 
votre reporting extra-financier, en passant par le suivi et le pilotage de votre démarche RSE, ou encore par le déploiement d’un 
système de management environnemental : en nous confiant la Direction de votre démarche RSE, nous apportons notre meilleure 
contribution à travers une approche pragmatique, et résolument opérationnelle.  
 
Faire de votre stratégie RSE votre premier levier de performance : loin d’une promesse vaine, c’est le cœur de notre mission, car 
nous sommes convaincus que de la fusion de la stratégie Business et de la stratégie RSE naît la performance globale, authentique, 
durable.  
 
 
CSR Consulting souhaite aujourd’hui vous accompagner dans cette formidable aventure qu’est l’intégration des défis sociaux et 
environnementaux du 21éme siècle au monde de l’entreprise, et réinventer avec vous les modèles de croissance et d’innovation 
qui feront l’économie de demain. 
 
 
 

Marie Hébras 
Fondatrice et Dirigeante de CSR Consulting 
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La Direction démarche RSE externalisée 
 
Une solution innovante au service des PME / PMI 
 
Vous avez comme de nombreuses entreprises de votre secteur d’activité engagé une démarche RSE, ou 
souhaitez le faire.  
Par manque de temps, de ressources ou d’expertise en interne, vous ne disposez pas d’un service ou d’une 
personne dédiée à la mise en œuvre et au suivi de votre démarche RSE, et ne tirez pas tous les bénéfices que 
pourrait vous apporter une stratégie RSE réellement structurée autour de vos enjeux, et de vos objectifs de 
développement. 
 
A partir des contraintes inhérentes aux petites et moyennes entreprises, et face à leur besoin de monter en 
puissance dans leur performance sociale et environnementale, CSR Consulting apporte une solution innovante, 
clé en main, en assurant la Direction de votre démarche RSE.  
 
Nous vous accompagnons sur une période de 10 à 18 mois, par une présence régulière au sein de votre 
entreprise, et intervenons sur tous les volets relatifs à votre stratégie RSE, pour un budget défini à l’avance. 

# Evaluation 
 
Evaluez votre performance RSE avec CSR Evolution……. 2 
Audit fournisseurs et démarche d’achats responsables  4 
Optimisez votre référencement EcoVadis…………………   6 
Reporting extra-financier…………………………..…………….   7 
Bilan carbone………………………………………………………….   9 
Stratégie bas carbone, avec ACT pas-à-pas………………   12   
 

 

# Stratégie 
 
Identifier vos enjeux matériels……………………….. 13 
Aligner stratégie business et stratégie RSE……... 15 
Bâtir votre plan d’actions………………………………. 17 
Pilotage et suivi de la performance……………….... 18 
Communiquer votre engagement…………………... 19 
 

# Innovation 
Mettre en œuvre votre plan de mobilité…………………………………………………………………………………………………. 20 
Accompagnement à la certification………………………………………………………………………………………………………… 22 
Certification B Corp……………………………..….…………………………………………………………………………………………..…. 24 

 

Soyez innovants / inspirés / pionniers / différents  
/ exemplaires 
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Evaluer sa performance RSE : quels enjeux ?  
 
La RSE, ou l’intégration par les entreprises des grands enjeux du développement durable, est 
désormais incontournable : elles sont désormais appelées à rendre de compte des impacts de leurs 
décisions et activités sur les trois piliers économique, social, et environnemental.  
Être en capacité d’évaluer votre niveau de maturité RSE et d’appréhender l’impact de vos pratiques sur la 
bonne conduite des affaires est une phase préliminaire indispensable, qui permet par la suite d’identifier les 
pistes d’amélioration. Elle vise à conduire votre organisation vers une performance globale, durable, et 
créatrice de valeur pour l’ensemble de vos parties prenantes.  
 

Qu’est-ce que la norme ISO 26000 ? 
 
Publiée en 2010, la norme ISO 26000 constitue la première définition de la RSE 
à l’échelle mondiale. Elle apporte les lignes directrices relatives à la RSE, et 
propose un cadre et une définition communs permettant à tout type 
d’organisation (Groupes, PME / PMI, ONG, etc…) de définir et de déployer cette 
responsabilité.  
La norme s’articule autour de sept grandes questions : la gouvernance de 
l’organisation, les droits de l’homme, les conditions et relations de travail, 
l’environnement, les bonnes pratiques des affaires, les questions relatives aux 
consommateurs et l’engagement sociétal.  
L’outil de diagnostic CSR 26000 s’appuie sur ses lignes directrices, en tenant 
compte des enjeux propres à votre secteur d’activité, et permet de vous situer 
par rapport aux pratiques déjà existantes.  
 

Pourquoi s’évaluer avec CSR 26000 ? 
Phase préliminaire indispensable au déploiement 
d’une démarche RSE, le diagnostic CSR 26000 
permet de dresser un panorama à 360° des 
démarches déjà mises en place, en associant les 
compétences de l’ensemble des fonctions clés 
de l’entreprise (direction générale, marketing, 

juridique). CSR 26000 est adapté à votre 
contexte et votre stratégie, quel que soit votre 
degré d’avancement, votre domaine d’activité et 
la taille de votre structure, et cohérent avec 
l’ensemble des principaux textes de référence en 
matière de développement durable. 

Evaluez votre performance RSE avec CSR 26000 

 

 

  

Evaluer votre entreprise 
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Les phases du diagnostic CSR 26000 

 

Phase préparatoire  
 

 Revue documentaire et collecte des 
données fournies par l’entreprise, 
identification des caractéristiques et 
enjeux propres à l’entreprise  

 Identification des parties prenantes 
internes et externes à rencontrer, 
définition de la finalité et des modalités 
de l’évaluation et de la restitution, et 
validation du plan d’évaluation  

 
 

 
 
 

 

Evaluation sur site 
 

 Entretien avec les équipes de direction, 
analyse factuelle des approches, pratiques, et 
des résultats de l’entreprise couvertes par 
l’ISO 26000  

 Échanges avec les différentes parties 
prenantes identifiées préalablement, 
animation de groupes thématiques  

 Visite du ou des sites de l’entreprise, de ses 
infrastructures et vérifications 
documentaires  

Bilan et restitution de l’évaluation 
 

 Rédaction du rapport d’évaluation et 
préparation de la réunion de restitution 

 Echanges avec la Direction sur le niveau de 
maturité de l’entreprise, et comparaison 
avec les pratiques des autres entreprises à 
partir de référentiels sectoriels   

 Présentation de la cartographie de ses 
enjeux matériels ; identification des bonnes 
pratiques et des points à améliorer ; 
définition d’une stratégie RSE et 
proposition d’un plan d’actions. 

 

Evaluer votre entreprise 
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Audit fournisseurs et mise en place d’une démarche d’achats responsables  
 

Dans un environnement des affaires de plus en plus mondialisé, où les entreprises externalisent produits et services, la 
fonction achats devient on ne peut plus stratégique. Au-delà d’une nécessaire gestion des risques fournisseurs, 

la maîtrise de votre chaîne d’approvisionnement représente à la fois un enjeu de taille dans la stratégie RSE de votre 
organisation, mais également une source de compétitivité et d’innovation inédite.  
 

Maîtriser et évaluer la performance RSE de sa chaîne d’approvisionnement 

 
Pour se concrétiser tout au long de votre chaîne 
d’approvisionnement et délivrer une réelle valeur ajoutée à la fois 
pour votre entreprise et vos partenaires, votre politique d’achats 
responsables doit s’inscrire dans authentique stratégie, basée sur 
une logique partenariale et inclusive, impliquant collaborateurs 
et fournisseurs, au sein d’une méthodologie spécifique.  
 
Afin de répondre aux enjeux sociaux (emploi dans le bassin local, 
insertion, respect des Droits de l’Homme et travail décent) et 
environnementaux (réduction de vos consommations, 
notamment énergétiques, utilisation de matières recyclables), et faire de votre politique achats un pilier de votre stratégie 
RSE, l’un des grands défis est de disposer d’une information transparente, fiable, et actualisée , sur les volets financiers, 
opérationnels, éthiques, environnementaux et sociaux de l’ensemble de votre chaîne de valeur. 
 

Audits fournisseurs 
Ainsi, évaluer vos fournisseurs au regard de leur 
performance RSE est une étape incontournable à la fois 
pour faire de votre politique d’achats responsables une 
réalité, et pérenniser la relation commerciale avec vos 
fournisseurs dans une logique mutuellement gagnante. 
L’évaluation et le contrôle de vos fournisseurs, à travers 
des audits sociaux et des questionnaires, vous permet de 
poser les bases d’une stratégie achats plus large, 

répondant à vos enjeux et à vos objectifs. Pour délivrer 
toute sa valeur, votre politique d’achats responsables doit 
s’inscrire dans une logique d’amélioration continue, et 
miser à la fois sur le dialogue avec vos fournisseurs dans 
une perspective de perfectionnement de leur 
performance RSE, et la formation de vos équipes en charge 
des achats à l’appropriation des enjeux et bonnes 
pratiques.  

 
Au fait, qu’est-ce qu’un achat responsable ?  
 
L’achat responsable consiste à intégrer des critères environnementaux, sociaux et économiques aux processus d’achat des biens et services, 
comme moyen de réduire l’impact sur l’environnement, d’augmenter les bénéfices sociaux tout au long du cycle de vie des produits, tout 
en offrant à l'acheteur efficacité, amélioration de la qualité des prestations et optimisation des coûts globaux.  
 

 

 

Évaluer votre entreprise 
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 Si, en 2017, développer une démarche d’achats responsables est une priorité pour 43% des entreprises en France, c’est avant 
tout pour les raisons suivantes : 

- Réduit les coûts des services/produits achetés ; 
- Améliore la conformité / la qualité ; 
- Participe à l'innovation des produits et crée de la valeur, par des synergies avec  

les fournisseurs et prestataires ; 
- Réduit les risques (sociaux, environnementaux, économiques) de la chaîne 

logistique ; 
- Améliore la réputation de l’entreprise auprès des partenaires et des clients ; 
- Procure un avantage concurrentiel. 

 

 

ISO 20400:2017 Achats responsables  
Il existe désormais une norme volontaire sur les achats 
responsables. Publiée en 2017, la norme ISO 20400 fournit aux 
organisations, quelle qu'en soit la taille ou l'activité, des lignes 
directrices pour intégrer la responsabilité sociétale dans leur 
processus achats, comme décrit dans l'ISO 26000. Elle est 
destinée aux parties prenantes impliquées dans ou impactées 
par les décisions et processus achats. 

 « Le choix de nos fournisseurs est un élément clé. Nous ne 
travaillons qu’avec le Grand Rhône Alpes. La sous-traitance 
(Asie ou autre) n’entre pas dans la stratégie de Béringer 
Aéro. Nous nous attachons à donner, chaque année, à 
chaque fournisseur, le volume estimé des commandes que 
nous lui passerons. Nous construisons un partenariat sur le 
long terme qui donne lieu à la signature d’une charte 
d’engagement mutuel. » 

Gilbert Beringer, Directeur 

Évaluer votre entreprise 
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Comme de nombreuses entreprises opérant avec des grands comptes, ou étant impliqué dans une chaîne de valeur, vous 
avez été sollicité afin de vous faire référencer sur EcoVadis, la première plateforme mondiale d’évaluation RSE. Vous êtes 
questionnés sur vos politiques, pratiques, et résultats, dans les domaines de l’environnement, du social et du respect des 
Droits de l’Homme, ainsi que l’éthique et des achats responsables.  Vous avez en effet engagé plusieurs actions, mais faites 
le constat d’un manque de formalisation, qui ne vous permettra pas d’optimiser votre évaluation, et de valoriser votre 
engagement auprès de vos fournisseurs et partenaires. 
Pourquoi ne pas anticiper, et vous engager dans une stratégie RSE globale, adossée à une démarche de reporting tenant 
compte des indicateurs les plus plébiscités ? 
 

Qu’est-ce qu’EcoVadis, et pourquoi se faire référencer ? 
 
EcoVadis est la première plateforme collaborative 
permettant aux grands groupes d'évaluer la 
performance environnementale et la responsabilité 
sociétale (RSE) de leurs fournisseurs,  afin de réduire 
les risques en matière de RSE et encourager une 
démarche responsable pour l'intégralité de leur 
chaîne d'approvisionnement. 
Plus de 85 000 entreprises à travers le monde, 
couvrant près de 200 secteurs d’activité y sont déjà 
référencées. 
EcoVadis permet de sécuriser sa chaîne d’approvisionnement, en s’assurant des pratiques responsables de ses fournisseurs, 
et, réciproquement, de faire connaître à ses clients et donneurs d’ordre son propre niveau de maturité  sur le enjeux sociaux, 
environnementaux, éthiques, et en matière d’achats responsables.  
 
 

Comment procédons-nous ? 
 
Il s’agit de votre première évaluation ?  
Vous avez déjà fait l’objet d’une évaluation EcoVadis,  et souhaitez améliorer votre score ? 
 Nous nous concentrons sur les points d’amélioration à apporter, et vous   proposons de vous 
accompagner dans la formalisation de vos documents   d’appui, afin de mettre en valeur vos 
politiques, les actions que vous avez menées, ainsi que vos résultats, et optimiser votre score. 

 
 

Optimisez votre référencement EcoVadis 
 

 

Evaluer votre entreprise 
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Évaluer votre entreprise 

Reporting extra-financier 

A la différence des grandes entreprises soumises à l’obligation de publier leur Déclaration de Performance extra-
financière, vous n’êtes pas en tant que PME / PMI dans l’obligation de vous soumettre à l’exercice. 
 
Néanmoins, si la publication d’un reporting RSE n’est pas obligatoire, elle est indispensable : en mettant en avant 
votre stratégie et en expliquant la façon dont vous gérez les impacts sociaux et environnementaux de vos activités, 
vous émettez en effet un signal fort envers le public et témoignez ainsi de votre engagement et de la prise en compte 
des grands enjeux du développement durable dans votre stratégie de développement. Vous attestez auprès des 
investisseurs, de plus en plus exigeants sur l’intégration des critères ESG (Environnementaux, Sociaux et de 
Gouvernance) par les entreprises qu’ils financent, de votre maturité sur ces sujets, et de la maîtrise des risques 
inhérents à votre activité.  
 
Au-delà d’un outil ayant vocation à rendre compte des impacts de vos activités sur les volets sociaux, 
environnementaux, et de gouvernance, c’est également un exercice extrêmement structurant, puisqu’il a vocation à 
mettre en lumière les risques et les enjeux liés à votre activité, et à définir des indicateurs clés de performance (KPIs) 
pour suivre et piloter toujours plus finement votre performance RSE, économique et financière.  
Enfin, un bon reporting est résolument celui qui permet de créer du lien, et d’innover. C’est pour ces raisons que 
l’élaboration de votre reporting, le suivi, comme la communication, doivent être l’occasion de fédérer l’ensemble de 
vos parties prenantes, et en premier lieu vos collaborateurs, autour de la mission et des valeurs de l’entreprise.  

Pour cet exercice exigeant, nous vous accompagnons    
tout au long des phases suivantes :  
 Echange avec vos parties prenantes, exercice inclusif 

et collaboratif 
 Cartographie de vos risques RSE, matrice de 

matérialité identification de vos enjeux significatifs 
 Identification des indicateurs de suivi (KPIs) les plus 

pertinents 

 

Nous identifions et nous appuyons pour l’élaboration de votre reporting sur les référentiels les plus pertinents, en 
fonction de vos enjeux et de votre secteur d’activité (GRI, Art.225 de la loi Grenelle II, IRCC), qui constituent des 
lignes directrices internationales permettant d’assurer la comparabilité du reporting RSE.  

 Rédaction du rapport et mise en valeur de votre 
engagement et de vos bonnes pratiques 

    Comment se déroule l’élaboration d’un reporting RSE ? 



 

All my CSR # CSR CONSULTING # 2021 
  

 10 

 

« Nous faisons un reporting dans le 
cadre du Global Compact qui nous a 
donné un premier cadre rigoureux, la 
COP (Communication On Progress), 
pour faire une première ébauche de 
notre reporting. Ce dernier est public 
et visible sur internet. Les données 
sont également récoltées en interne 
par nos référents. Ces indicateurs 
sont,pour nous, un moyen de lire la 

performance sociale et environnementale de l’entreprise et de vérifier que nous avons 
atteint nos objectifs d’une année sur l’autre. Nous arrivons maintenant à la phase où il 
faut lier les objectifs financiers et les résultats RSE et tendre vers un véritable reporting 
intégré. » 

Julie Poiret, porteur de projet RSE, Groupe Oetker Collection (OC)  
 
Reporting RSE : que disent les textes ?  
 
C’est en premier lieu la loi NRE (Nouvelles Régulations Economiques) de 2001, puis l’article 225 de la loi Grenelle 
2 de 2010 et son décret d’application de 2012, dispositif dit « Grenelle 2 », concernant les entreprises, cotées ou 
non cotées, à partir d’un certain niveau de revenus -100 millions d’euros-  et de masse salariale -plus de 500 
salariés au cours de l’exercice-  qui étendent les obligations, pour les entreprises, de publier dans leur rapport de 
gestion des informations sur les « conséquences sociales et environnementales de leur activité et sur leurs 
engagements sociétaux en faveur du développement durable ». 
Avec l’ordonnance n° 2017-1180 du 19 juillet 2017 et le décret n° 2017-1265 du 9 août 2017 , la France transpose, la 
directive européenne 2014/95/UE relative à la publication d’informations non financières, et oblige toutes les 
entreprises cotées de plus de 500 salariés et réalisant plus de 40 millions de chiffre d’affaires, à publier leur 
"déclaration de performance extra-financière" (DPEF), à compter des exercices ouverts à partir du 1er septembre 
2017.  

  

Evaluer votre entreprise 

The  touch’ 
Votre rapport extra-financier doit être un authentique outil de pilotage et de valorisation du capital immatériel de votre 
entreprise, tel votre capital humain, notoriété, savoir-faire, ou encore votre clientèle, capital pouvant représenter jusqu’à 
80 % de la valeur de votre entreprise.  
Enfin, une communication innovante, tant sur le format que par les différents canaux mobilisés, fera toute la valeur ajoutée 
de votre rapport RSE.  
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Vous êtes conscients des enjeux liés au changement 
climatiques et à la transition énergétique, et souhaitez 
évaluer et diminuer l’impact de vos activités sur 
l’environnement, en mesurant le volume de vos 
émissions de Gaz à effet de Serre, par la réalisation d’un 
Bilan Carbone®.  
 
CSR Consulting, cabinet conseil habilité par l’ADEME 
pour réaliser des Bilans Carbone ® entreprise, vous 
accompagne dans votre démarche, en réalisant le Bilan 
Carbone ® de l’ensemble de vos activités. 

Qu'est-ce qu'un Bilan Carbone® ? 
 
Le Bilan Carbone® est une méthode de comptabilisation 
des émissions de gaz à effet de serre (ou GES) développée 
par l’ADEME, qui permet d’évaluer l’ensemble des 
émissions générées par l’activité d’une entreprise ou 
d’une collectivité. 
Cette empreinte carbone, exprimée en nombre de tonnes 
équivalent CO2 (ou teqCO2), représente l'impact de votre 
activité sur le réchauffement climatique. 

 
 

Suis-je dans l’obligation de réaliser le Bilan Carbone® de mon entreprise ? 
 
L’obligation de réaliser un bilan des émissions de gaz à 
effet de serre, -dit aussi Bilan Carbone Obligatoire, par 
excès de langage-, est contenue dans l’article 75 de la 
loi N° 2010-788 du 12 juillet 2010 (dite loi du Grenelle II).   
La réalisation du bilan d’émissions de Gaz à effet de 
serre (GES) est obligatoire pour les personnes morales 
de droit privées employant plus de 500 personnes pour 
la France métropolitaine ou plus de 250 personnes 
pour les régions et départements d’outre-mer, quel 
que soit leur secteur d’activité.  
Depuis 2015 (article L.229-5 du code de l’environnement), le bilan d’émissions de GES est public et mis à jour tous les 4 ans 
pour les entreprises et tous les 3 ans pour les autres obligés. Une sanction 1500€ est désormais applicable pour les 
organisations ne respectant pas cette obligation.  
 
Cependant, en 2018, près de 60% des entreprises ayant réalisé leur diagnostic GES se sont inscrites dans le cadre d’une 
démarche volontaire. En effet, au-delà de l’obligation réglementaire, la réalisation du Bilan Carbone® est particulièrement 
recommandée dans la mesure où elle conduit par la suite à la mise en place d’une stratégie carbone et d'un plan d'actions 
pour réduire vos émissions et donc de faire des économies au niveau de vos dépenses énergétiques. 
 
Quelle différence entre Bilan Carbone® et BEGES réglementaire ? 
 
La méthode utilisée pour un Bilan Carbone® est la même que pour le BEGES, la seule différence étant le périmètre (ou scope). 
En effet, un réel Bilan Carbone® concerne les scopes 1+2+3 soit :  
 

Réalisez votre Bilan Carbone® avec CSR Consulting 
 

 

Evaluer votre entreprise 
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